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DECISION  2023-884

Obiet: Attriburion du marche n 23.PA.VD.102 relarif a la sensibilisaUon des eleves des ecoles

elementaires a la prevention et a la reduction des dechets

Lot 2 : Animations dans le cadre dc laccompagnement des ecoles au tri dcs dechets

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouveUe organisation territoriale de la Republiquc ;

Vu le Code general des coUectivites territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et
L5219-5 determinant les competences des etablissements publics territoriaux et les conditions
d'exercice des competences pi'ecedemment transferees aux etablissements publics de cooperadon
intercommunale a. fiscalitc propre existants au 31 decetnbte 2015 ;

Vule Code de la commande publique ;

Vu le decret n 2015-1661 du 11 decembre 2015 relarifa la metropole du Grand Paris et fixantle

perimetre de letablissement public territorial dont le siege est a. RomainviUe ;

Vu 1'arrete n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de 1'Etablissement public territorial Est
Ensemble ,

Vu la cotnpetence de plein droit des EPT en madere de gesdon des dechets menagers et assinules ;

Vu la deUberarion n°2021-09-28-3 du Conseil de temtoire du 28 septembre 2021 (K.D. du 4
octobre 2021) portant delegation de competences au President pour prendre toute decision
concernant la preparatlon, la passation, Vexecudon et le regleinent des marches et des accords-
cadres;

Vu Favis d'appel public a la concurrence transmis pour publication au Parisien le 28 aout 2023 et
I'avls d'avis rectificadftcansmis pour publicadon sur le meme support le 19 septembre 2023;

Vu le dossier de consultation publie sur le profil d acheteur le 28 aout 2023 ;

Considefant la necessite de conclure un accord cadre a bons de commande reladf a la

sensibillsation des eleves des ecoles elementaires a la prevention et a la reducdon des dechets - Lot

2 : Animadons dans le cadre de laccompagnement des ecoles au tri des dechets

Considefant que la socicte LES ALCHIMISTES a propose 1'offre economiqucment la plus
avantageuse cu egard aux criteres defmis dans les documents de la consultadon ;
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Article 1:

DECIDE

DE SIGNER 1'accord-cadre n°23.PA.VD.102 reladfa la sensibmsarion des eleves

des ecoles elementaices a la prevendon et a la reduction des dechets - Lot 2 : Animations dans le

cadre de laccompagnement des ecoles au tri des dechets, avec la societe LES ALCHIMISTES dont

le siege social est sltue au 65 rue du Baron 75012 Paris, pour un montant de conunande, sur la

duree totale de 1'accord-cadre (reconductions comprises), compris entre les seuils suivants :

$'' Seuil mintmum : sans minimum
> Seuil maximum : 88 000 €HT

Article 2 : DE PRECISER que 1'accord-cadre est conclu pour une duree initiale de deux ans

a compter de sa nodfication. L'accord-cadre peut etre reconduit une fois pour une annee sans que
la duree totale ne puisse exceder 3 ans

Article 3 : DE PRECISER que la depense sera imputee au budget principal de 1'annee 2024 et

suivantes.

Article 4 : D'lNDIQUER qu'ampliadon de la presente decision sera adressee a Monsieur le prefet
et Monsleur le Tresorier, et inscrite au reglstre des actes de 1'etablissement.

Fut a-^i3S}vlue,le

Patrice BESSAC
f23

nsemble

Lc President cerufie, sous sa responsabilite, le caractere executoirc de la presente decision et informe que celle-d peut fairc lobjet d un recours pour
cxces de pouvoir devant le uibunal atlminisirauf de 93100- Montreuil dans !e delai de deux mois a compter de la notification ou de la publicadon
de 1 acte.
Le tribunal adiTunistratif peut etre saisi par 1'applicauon inform.ilique Telerecours dtoyeni, accessible par le sitc intcrnet \v\\^v. telerecours.fr
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